
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No A2026 02 131

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 13 FÉVRIER 2026

Roger  DIDIER, MAIRE  de la ViLle  de GAP,

- Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  (es articLes  L 2122-18  et

suivants,  L 2122-21  et suivants  ;

- Vu l'arrêté  A202207262  portant  Règlement  Intérieur  des Stades  Paul Givaudan,  Bayard  ;

- Considérant  qu'en  raison  des intempéries,  l'état  des terrains  des stades  Paul Givaudan  et

Bayard  sont  impraticables

- Considérant  que la Ville  de Gap est seule  habilitée  à décider  si l'état  des terrains  ou de la

piste  permet  Le déroulement  des activités  prévues  ;

ARRETE

ARTICLE  1 : En raison  des intempéries,  les terrains  des stades  Paul Givaudan,  Bayard  sont

déclarés  impraticables  à compter  de ce jour  jusqu'au  lundi  16 février  2026.

L'accès  et l'utilisation  de ces terrains  sont  strictement  interdits  aux clubs  et  au public.

ARTICLE  2 : L'interdiction  des terrains  est prononcée  à compter  du 13/02/2025

ARTICLE  3 : La Direction  des Sports  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté.

ARTICLE  4 : Notification  du présent  arrêté  aux clubs  concernés  : Gap Foot  05, Gap Hautes

Alpes Rugby, Gap Hautes-Alpes  Athlétisme,  Gap Road-Runners  Baseball  Softball  Club, Les

Sasquatchs  de Gap.

Il sera également  affiché  sur place  pour  tous  les autres  usagers  potentiels.

Chargé,  chacun,  en ce qui le concerne,  de son application.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 13 FÉVRIER 2026

Le Maire

Roger  DIDIER
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